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Objectifs-clés : 

 
• Objectif 2010 : 

diminuer de 
50% le nombre 
de morts sur les 
routes. 

 
• Objectif 2015 : 

ne pas 
dépasser les 
500 morts sur 
les routes 
belges. 

 
• Dans la 

Province de 
Luxembourg : 
diminution de 
26% du nombre 
de DCD 30 
jours par rapport 
à la moyenne 
de référence 
1998-2000. 

 
 

Stabilisation des accidents avec lésions corporelles (LC), légère augmentation du nombre de 
DCD 30 jours* 

Au cours de l’année 2008, 
1286 accidents avec 
lésions corporelles  se 
sont produits dans la 
Province de Luxembourg. 

La tendance par rapport à 
l’année précédente est à 
une stabilisation  du 
nombre d’accidents 
puisqu’en 2007, 1283 
accidents s’étaient 
produits. 

Ces accidents de 
circulation dans notre 
province représentent 
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10,11% des accidents 
avec lésions corporelles 
se produisent sur le 
réseau autoroutier , soit 1 
accident sur 10.   

Les routes numérotées  
comptent 62,8% des 
accidents, soit presque 2 
accidents sur 3 et les 
routes  communales 
27%, soit 1 accident sur 4. 

Nous notons à peu près 
les mêmes proportions 
pour les accidents 
mortels, ce qui signifie 
que les deux tiers des 
tués le sont sur le réseau 
secondaire. 

2,6% de l’ensemble des 
accidents constatés au 
niveau belge. 

54 personnes  ont trouvé 
la mort en 2008 sur les 
routes de notre province, 
soit en tant qu’usager 
directement impliqué dans 
un accident, soit en tant 
que passager.  

L’objectif stratégique du 
PNS 2008-2011 (en 
concordance avec 
l’objectif des EGSR*) est 
de diminuer de 50% le 

nombre de morts sur les 
routes belges, objectif à 
atteindre d’ici 2010.  

Un nouvel objectif à été 
déterminé par ces EGSR : 
ne pas dépasser les 500 
morts sur nos routes d’ici 
2015 ! 

*DCD 30 jours = tués sur place 

et mortellement blessés 

(décédant dans les 30 jours qui 

suivent l’accident). 

*EGSR : Etats Généraux de la 

Sécurité Routière. 

En considérant le nombre 
de kilomètres d’une route, 
nous remarquons que le 
risque d’avoir un accident 
(avec blessures) sur les 
routes numérotées ou les 
routes communales est 3 
fois plus important  que 
sur autoroute. 

Cependant, la gravité des 
accidents  (nombre de 
personnes tuées pour 100 
accidents) sur autoroute 
est 1,5 fois plus 
importante que celle des 
routes communales et est 
identique à celle des 
routes nationales. 

Cela s’explique 
notamment par la vitesse 
pratiquée sur les 
autoroutes et les routes 
numérotées. 

Le graphique ci-dessous 
montre le choc en fonction 
de la vitesse pratiquée. 

 

 

 

 

 

 

 

Source : « Physique et 
sécurité routière » IBSR 
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C’est durant l’été  que les 
accidents avec lésions 
corporelles sont les plus 
nombreux dans la 
province. Ils commencent 
à augmenter au début du 
printemps, sont à leur 
maximum pendant l’été et 
diminuent à partir du 
début de l’automne et 
durant tout l’hiver.  La 
gravité des accidents est 
également plus importante 
durant cette période 
estivale. Les accidents 
mortels suivent la même 
tendance que l’ensemble 
des accidents ayant 
entraîné des blessures.  
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La moitié des accidents 
avec lésions corporelles  
implique un usager seul 
en cause.  L’autre moitié 
résulte de la collision 
entre 2 ou plusieurs 
autres usagers. 

En ce qui concerne les 
accidents mortels , ces 
pourcentages sont plus 
élevés : 67,4% des 
accidents impliquent un 
seul  usager, soit 
presque 7 accidents sur 
10.  

Un tiers environ  (entre 
35,78% et 37,12%) des 
accidents avec lésions 
corporelles est la 
résultante d’une collision 
entre un usager et un 
obstacle situé hors de la  
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La plus grande proportion 
d’accidents avec LC se 
produit durant la journée  
(79% des accidents, soit 4 
accidents sur 5) et durant 
la semaine  (63%, soit 3 
accidents sur 5). Durant la 
journée, nous observons 2 
« pics » (qui 
correspondent à la densité 
de circulation la plus 
importante, aux heures de 
pointe) : entre 8 et 10 
heures du matin et entre 
16 et 19 heures l’après-
midi .  

 

Pour les accidents 
mortels , nous observons 
une surreprésentation  
de ces accidents durant le 
week-end  (56% soit 1 
accident mortel sur 2) et 
ce sont les nuits de week-
end qui sont les plus 
problématiques. 

 

 

chaussée  (2 fois sur 5 cet 
obstacle est un arbre ou 
un poteau). 

En ce qui concerne les 
mortels , dans 58% des 
cas (c’est-à-dire plus de la 
moitié des cas), l’usager 
heurte un obstacle hors 
de la chaussée. 

 

La perte de contrôle  du 
véhicule due à une vitesse 
inadaptée ou excessive 
est la cause d’accident la 
plus souvent invoquée (2 
accidents sur 5 ). 

Il semblerait que les 
conditions climatiques  
influent peu le nombre  
d’accidents. En effet, 
72,08% de ceux-ci se 

déroulent dans des 
conditions météo 
normales  alors que 
15,49% ont lieu par temps 
de pluie et 3,15% lors de 
chute de neige. 

Les conditions de 
circulation  peuvent 
également jouer un rôle  
lors des accidents. 9,36% 
de ces derniers se 
déroulent dans un 
virage serré et  3,86% 
dans des 
encombrements, files ou 
travaux. 

Notons enfin que 2,4% 
des accidents avec 
lésions corporelles 
peuvent trouver leur 
origine dans une 
défaillance du véhicule.  

L’été s’avère  propice aux 

accidents entraînant des 

blessures. D’autre part, il 

se montre plus meurtrier 

que les autres saisons

Presque 3 accidents 

mortels sur 5 s’expliquent 

par une collision avec un 

obstacle situé hors de la 

chaussée 

Type de la 1ère collision - Accidents mortels (tués  sur place)  
Province de Luxembourg - Année 2008 

avec un piéton
7%

de côté
7%

collision frontale ou 
en croisement

10%
collision par l'arrière 

ou en parallèle
9%

un seul usager, pas 
d'obstacle

9%

contre un obstacle 
hors de la chaussée

58%

Proportion d’usagers impliqués : 

� 1 seul usager : 67,4% 

� 2 usagers ou plus : 32,6%  FAC 2008  N=46 

FAC  2008 N=46 
 

FAC 2008  N LC=1207  N Mortels=46 
 



 

Police Fédérale   
Directions de Coordination et d’Appui de la Province de Luxembourg 

 

���	
��������	
���	�������	��� �������� 	
��	��������

�
��	 # ! 	

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

70% des usagers impliqués 
(hors passagers) lors 
d’accidents avec lésions 
corporelles dans la Province de 
Luxembourg sont des 
conducteurs de voiture, soit 7 
cas sur 10.  

Les conducteurs de véhicules 
lourds * représentent 6,62% 
des usagers impliqués, ce qui 
est largement supérieur à la 
moyenne belge qui est de 1%. 

Le pourcentage d’usagers 
faibles* impliqués dans les 
accidents avec LC s’élève à 
16,53% et augmente à 33,33% 
dans le cadre des accidents 
mortels . 
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La Direction Générale de la Santé de la communauté 
française  mentionne que : « Chez les moins de 24 ans, les 
accidents de transport représentent plus d’un quart des décès 
(25,1%). Les suicides constituent la deuxième cause de décès 
(10,8%)* » 

*Direction Générale de la santé, Communauté française, Mortalité générale et 

causes de décès en Communauté française en 2004, Flash n°2, juin 2008. 

En Province de Luxembourg,  parmi les personnes 
blessés et tuées dans un accident de la route, 6 
victimes* sur 10 sont des hommes.  

Ce sont les  personnes âgées de 20 à 24 ans qui sont 
le plus représentées parmi ces victimes (16,25%).  A 
partir de 25 ans, le risque d’être victime diminue 
progressivement avec l’âge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Victimes = usagers, conducteurs et passagers 
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*Véhicules lourds = camions, et 

tracteurs (seul ou avec 1  semi-

remorque) 

*Usagers faibles = piétons, bicyclettes, 

cyclos et motos 

 

 

En ce qui concerne les conducteurs* tués sur place , 
nous remarquons que les jeunes conducteurs (de 18 à 
24 ans) représentent 30% des tués soit presque 1 
tué sur 3 .  

Les 32-38 ans quant à eux représentent 19,2% des 
conducteurs tués. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* conducteurs = hors passagers et usagers faibles 

 

 

  

Plus de la moitié des 
usagers impliqués lors 

d’accidents avec tués sont 
des conducteurs de 

voitures 

 FAC  2008  N=1711 

FAC 2008  N=26 
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 FAC 2008  N=39 
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	En considérant le nombre d’accidents qui se produisent sur un tronçon de route au sein d’une même commune, nous 
pouvons faire ressortir les routes les plus exposées de notre province, soit les routes pour lesquelles nous comptabilisons  
en moyenne, pour l’année 2008, entre 2 et 3,65 accidents par kilomètre de route (dans une même commune). 

La carte ci-dessous indique les 8 tronçons de routes (au niveau communal) les plus risquées  (en rouge sur la carte). 
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kilometres

200

LIBRAMONT-CHEVIGNYLIBRAMONT-CHEVIGNYLIBRAMONT-CHEVIGNYLIBRAMONT-CHEVIGNYLIBRAMONT-CHEVIGNYLIBRAMONT-CHEVIGNYLIBRAMONT-CHEVIGNYLIBRAMONT-CHEVIGNYLIBRAMONT-CHEVIGNY

VAUX-SUR-SÛREVAUX-SUR-SÛREVAUX-SUR-SÛREVAUX-SUR-SÛREVAUX-SUR-SÛREVAUX-SUR-SÛREVAUX-SUR-SÛREVAUX-SUR-SÛREVAUX-SUR-SÛRE

LIBINLIBINLIBINLIBINLIBINLIBINLIBINLIBINLIBIN

VIELSALMVIELSALMVIELSALMVIELSALMVIELSALMVIELSALMVIELSALMVIELSALMVIELSALM

TINTIGNYTINTIGNYTINTIGNYTINTIGNYTINTIGNYTINTIGNYTINTIGNYTINTIGNYTINTIGNY

DURBUYDURBUYDURBUYDURBUYDURBUYDURBUYDURBUYDURBUYDURBUY

RENDEUXRENDEUXRENDEUXRENDEUXRENDEUXRENDEUXRENDEUXRENDEUXRENDEUX

EREZÉEEREZÉEEREZÉEEREZÉEEREZÉEEREZÉEEREZÉEEREZÉEEREZÉE

NEUFCHÂTEAUNEUFCHÂTEAUNEUFCHÂTEAUNEUFCHÂTEAUNEUFCHÂTEAUNEUFCHÂTEAUNEUFCHÂTEAUNEUFCHÂTEAUNEUFCHÂTEAU

MANHAYMANHAYMANHAYMANHAYMANHAYMANHAYMANHAYMANHAYMANHAY

SAINT-LÉGERSAINT-LÉGERSAINT-LÉGERSAINT-LÉGERSAINT-LÉGERSAINT-LÉGERSAINT-LÉGERSAINT-LÉGERSAINT-LÉGER

BERTOGNEBERTOGNEBERTOGNEBERTOGNEBERTOGNEBERTOGNEBERTOGNEBERTOGNEBERTOGNE

BERTRIXBERTRIXBERTRIXBERTRIXBERTRIXBERTRIXBERTRIXBERTRIXBERTRIX

WELLINWELLINWELLINWELLINWELLINWELLINWELLINWELLINWELLIN

LA ROCHE-EN-ARDENNELA ROCHE-EN-ARDENNELA ROCHE-EN-ARDENNELA ROCHE-EN-ARDENNELA ROCHE-EN-ARDENNELA ROCHE-EN-ARDENNELA ROCHE-EN-ARDENNELA ROCHE-EN-ARDENNELA ROCHE-EN-ARDENNE

HOTTONHOTTONHOTTONHOTTONHOTTONHOTTONHOTTONHOTTONHOTTON

SAINT-HUBERTSAINT-HUBERTSAINT-HUBERTSAINT-HUBERTSAINT-HUBERTSAINT-HUBERTSAINT-HUBERTSAINT-HUBERTSAINT-HUBERT

GOUVYGOUVYGOUVYGOUVYGOUVYGOUVYGOUVYGOUVYGOUVY

MESSANCYMESSANCYMESSANCYMESSANCYMESSANCYMESSANCYMESSANCYMESSANCYMESSANCY

HABAYHABAYHABAYHABAYHABAYHABAYHABAYHABAYHABAY

LÉGLISELÉGLISELÉGLISELÉGLISELÉGLISELÉGLISELÉGLISELÉGLISELÉGLISE

PALISEULPALISEULPALISEULPALISEULPALISEULPALISEULPALISEULPALISEULPALISEUL

HERBEUMONTHERBEUMONTHERBEUMONTHERBEUMONTHERBEUMONTHERBEUMONTHERBEUMONTHERBEUMONTHERBEUMONT

MARTELANGEMARTELANGEMARTELANGEMARTELANGEMARTELANGEMARTELANGEMARTELANGEMARTELANGEMARTELANGE

MEIX-DEVANT-VIRTONMEIX-DEVANT-VIRTONMEIX-DEVANT-VIRTONMEIX-DEVANT-VIRTONMEIX-DEVANT-VIRTONMEIX-DEVANT-VIRTONMEIX-DEVANT-VIRTONMEIX-DEVANT-VIRTONMEIX-DEVANT-VIRTON

HOUFFALIZEHOUFFALIZEHOUFFALIZEHOUFFALIZEHOUFFALIZEHOUFFALIZEHOUFFALIZEHOUFFALIZEHOUFFALIZE

TELLINTELLINTELLINTELLINTELLINTELLINTELLINTELLINTELLIN

ETALLEETALLEETALLEETALLEETALLEETALLEETALLEETALLEETALLE
ARLONARLONARLONARLONARLONARLONARLONARLONARLON

BOUILLONBOUILLONBOUILLONBOUILLONBOUILLONBOUILLONBOUILLONBOUILLONBOUILLON

ROUVROYROUVROYROUVROYROUVROYROUVROYROUVROYROUVROYROUVROYROUVROY

AUBANGEAUBANGEAUBANGEAUBANGEAUBANGEAUBANGEAUBANGEAUBANGEAUBANGE

ATTERTATTERTATTERTATTERTATTERTATTERTATTERTATTERTATTERT

SAINTE-ODESAINTE-ODESAINTE-ODESAINTE-ODESAINTE-ODESAINTE-ODESAINTE-ODESAINTE-ODESAINTE-ODE

MUSSONMUSSONMUSSONMUSSONMUSSONMUSSONMUSSONMUSSONMUSSON

FLORENVILLEFLORENVILLEFLORENVILLEFLORENVILLEFLORENVILLEFLORENVILLEFLORENVILLEFLORENVILLEFLORENVILLE

MARCHE-EN-FAMENNEMARCHE-EN-FAMENNEMARCHE-EN-FAMENNEMARCHE-EN-FAMENNEMARCHE-EN-FAMENNEMARCHE-EN-FAMENNEMARCHE-EN-FAMENNEMARCHE-EN-FAMENNEMARCHE-EN-FAMENNE

NASSOGNENASSOGNENASSOGNENASSOGNENASSOGNENASSOGNENASSOGNENASSOGNENASSOGNE

BASTOGNEBASTOGNEBASTOGNEBASTOGNEBASTOGNEBASTOGNEBASTOGNEBASTOGNEBASTOGNE

VIRTONVIRTONVIRTONVIRTONVIRTONVIRTONVIRTONVIRTONVIRTON

CHINYCHINYCHINYCHINYCHINYCHINYCHINYCHINYCHINY

FAUVILLERSFAUVILLERSFAUVILLERSFAUVILLERSFAUVILLERSFAUVILLERSFAUVILLERSFAUVILLERSFAUVILLERS

DAVERDISSEDAVERDISSEDAVERDISSEDAVERDISSEDAVERDISSEDAVERDISSEDAVERDISSEDAVERDISSEDAVERDISSE

TENNEVILLETENNEVILLETENNEVILLETENNEVILLETENNEVILLETENNEVILLETENNEVILLETENNEVILLETENNEVILLE

Routes à risques
Nombre moyen d'accidents par km de route/commune

2 to 3,65
1 to 1,99
0 to 0,99
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ADRESSE 
 Arlon – Neufch  

Rue de Neufchâteau, 132 
6700 Arlon 
Marche : 

Rue Notre Dame de Grâces, 105 
6900 Marche 

 
TÉLÉPHONE : 

Arlon - Neufch : 063/214.204 
Marche : 084/340.703 

 
FAX : 

Arlon – Neufch : 063/214.209 
Marche : 084/340.729 

 
ADRESSE ÉLECTRONIQUE : 

Arlon – Neufch : 
dca.arlon@gmail.com 

Marche :  
sca.marche@skynet.be 
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Un accident avec  lésions corporelles (LC) est un accident impliquant 
au moins un véhicule, qui occasionne des dommages corporels et qui 
s’est produit sur la voie publique.  
 
Un blessé grave  est une personne blessée dans un accident de roulage 
dont l’état nécessite l’hospitalisation pour une durée supérieure à 24 
heures.  
  
Un blessé léger  est une personne blessée dans un accident de roulage 
pour laquelle la définition de mortellement ou gravement blessé n’est pas 
d’application. 
 
Tué sur place  : personne décédée sur le lieu de l’accident ou avant son 
admission à l’hôpital. 
 
La catégorie des DCD 30 jours  reprend les personnes tuées sur place 
dans un accident de roulage ainsi que celles qui sont décédées dans les 
30 jours qui suivent la date de l’accident. 
 
Journée  : période de 06h00 à 21h59. 
 
Nuit  : période de 22h00 à 05h59. 
 
Semaine  : du lundi 06h00 au vendredi 21h59. 
 
Week-end  : du vendredi 22h00 au lundi 05h59. 
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Les services de police remplissent un « Formulaire d’analyse des 
Accidents de la Circulation avec tués ou blessés » (FAC) pour chaque 
accident de la route avec lésion(s) corporelle(s) qu’ils ont à constater. 
 
Ces formulaires sont stockés dans une banque de données qui est 
envoyée au Service Public Fédéral Economie, Direction Générale 
Statistique et Information Economique (SPF Economie DG SIE).  
 
Etant donné que le SPF Economie effectue, par la suite, certaines 
pondérations et ajoute, à ces données de base, les décédés 30 jours 
(données qui émanent des parquets), celles-ci peuvent légèrement différer 
des nôtres, bien que nous effectuons régulièrement une correction du 
nombre de victimes.  
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